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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

RAPPORT ANNUEL 2016-2017 DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
ACCESSIBILITE DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 
 

 
L’article 46 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, codifié à l’article L 2143-3 du 
code général des collectivités territoriales (CGCT), rend obligatoire la création d'une 
commission intercommunale pour l'accessibilité pour les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) compétents en matière de transports ou 
d'aménagement de l'espace, dès lors qu'ils regroupent 5 000 habitants et plus. 
 
En application de ces textes, une commission consultative accessibilité de Saint-Etienne 
Métropole a été créée par délibération du Bureau communautaire en date du 15 juin 2006.  
 
Cette commission, qui a un rôle consultatif, est composée : des élus de la Métropole et des 
communes, des associations représentant les personnes en situation de handicap, des 
usagers, de certaines directions de Saint-Etienne Métropole, de l’Etat (Préfecture et 
Direction Départemental des Territoires de la Loire), du Conseil départemental de la Loire, 
du Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes, de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH), de la STAS, de l’Inspection Académique de la Loire et du Service 
départemental d'incendie et de secours (SDIS) de la Loire.  
 
La commission consultative accessibilité permet un dialogue régulier avec les acteurs locaux 
et les associations, elle constitue un élément fondamental pour la bonne mise en œuvre des 
orientations du projet d’agglomération en matière d’accessibilité. Ces orientations visent à 
rendre accessible à tous, quelle que soit la situation de handicap, les services, la voirie et les 
équipements communautaires, à travers une démarche concertée s’appuyant sur les usages 
et les besoins. Elles visent également à favoriser la continuité de la chaîne de déplacement 
et l’équité de service à l’échelle de chaque commune du territoire de l’agglomération.  
 
Concernant l’accessibilité des Equipements Recevant du Public (ERP) et des transports, il 
est précisé que la Métropole s’est engagée dans des programmes de mise en accessibilité 
dans le cadre d’un Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) pour la période 2015-2018 
et d’un Agenda d’Accessibilité Programmée des Transports (Ad’AP transports) pour la 
période 2015-2020. 

 
Durant les années 2016 et 2017, les services opérationnels de Saint-Etienne Métropole ont 
poursuivi les travaux et les actions nécessaires afin de garantir l’accessibilité aux personnes 
en situation de handicap dans tous les domaines de compétence de la Métropole. Un 
récapitulatif des principales actions réalisées est proposé ci-dessous.  
 
 
 



Accessibilité aux transports :  
 

- rénovation de rames de tramway et mise en exploitation de rames de tramway 

« nouvelle génération » avec équipements pour les personnes à mobilité réduite ;  

- augmentation de l’offre de tramway en heures de pointe ;  

- achat de bus accessibles. Fin 2017, tous les bus de la métropole étaient accessibles ;  

- mise en accessibilité des quais de bus ;  

- prise en compte de la réglementation en vigueur pour les personnes en situation de 

handicap dans le cadre de l’élaboration du projet de 3ème ligne de tramway ;  

- réalisation d’un prototype de station « augmentée » de tramway devant la gare de 

Saint-Etienne-Châteaucreux présentée pendant la Biennale internationale de Design 

en 2017 ;  

- extension de l’amplitude du service Handi’stas ;  

- lancement d’une application disponible sur smartphone pour diffuser des informations 

en temps réel à l’échelle de la Métropole.  

 
L’accessibilité de la voirie :  
 

- poursuite des travaux de voirie en prenant en compte l’accessibilité dans tous les 
projets ; 

- création d’une commission spécifique en 2017 chargée d’examiner les projets de 
voirie importants, d’analyser les besoins en terme de sécurité, d’accessibilité et de 
mobilité pour tous les usagers ; 

- travail engagé sur la révision de la signalisation lumineuse tricolore et la refonte du 
système de fonctionnement des feux tricolores. 
 

L’accessibilité aux technologies de l’information et de la communication et la sensibilisation 
au handicap dans les écoles :  
 

- poursuite des actions visant à soutenir les élèves en situation de handicap dans le 
cadre du nouveau plan « Le Numérique à l’Ecole » ; 

- développement d’un module « vivre et respecter les diversités » dans les écoles 
élémentaires dans le cadre du plan écocitoyenneté. 

 
Accessibilité au logement :  
 

- mise en place de 2 programmes d’intérêt général (PIG) sur la Ville de Saint-Etienne 
et sur le reste du territoire métropolitain pour accompagner les propriétaires dans 
leurs projets de travaux, notamment en matière d’adaptation des logements à la perte 
d’autonomie ;  

- soutien à la production de logements locatifs sociaux accessibles aux personnes à 
mobilité réduite.  

 
Accessibilité aux Etablissements Recevant du Public (ERP) :  
 

- Site Le Corbusier à Firminy : modification de la signalétique depuis la gare de 
Firminy, lancement d’une étude visant à reprendre le revêtement du parvis de l’église 
Saint-Pierre pour permettre un cheminement correct des personnes à mobilité 
réduite ;  

- Chartreuse de Sainte-Croix-en-Jarez : création d’un livret d’aide à la visite « Facile à 

Lire et à Comprendre » et améliorations apportées afin de faciliter les visites du lieu 

aux personnes en situation de handicap ;  



- réalisation de travaux au centre Nautiform à Andrézieux-Bouthéon, notamment afin 
de répondre à la mise aux normes « accessibilité » ;  

- Musée d’Art Moderne et Contemporain à Saint-Priest-en-Jarez : aménagements aux 
abords et à l’intérieur du musée pour faciliter son accessibilité pour les personnes en 
situation de handicap ;  

- engagement d’un travail sur la mise en place d’un registre d’accessibilité dans les 
établissements recevant du public de Saint-Etienne Métropole.  

 
Accessibilité à l’emploi et à la formation, lutte contre les discriminations :  
 

- mobilisation des clauses d’insertion dans les marchés publics en faveur des 
personnes en situation de handicap ; 

- formation des agents chargés d’accueillir, intégrer et accompagner les personnes en 
situation de handicap au sein de la collectivité ;  

- aménagements de certains postes de travail d’agents en situation de handicap afin 
qu’ils puissent travailler dans les meilleures conditions possible. 

 
Le rapport détaillé de la commission accessibilité pour la période 2016-2017 est annexé à la 
présente délibération.  
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte du rapport annuel 2016-2017 de la commission consultative 
accessibilité de Saint-Etienne Métropole.  

 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


